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-•.---- .. ----- Dakar, le 1••••• ~ ••••

Mn"nSTE.RE DES AFFAIRES ETRANGERES

1,-

tl EXPOSE DES IvIOTIFS

du projet de loi autorisant le Président de la

Répubki que à ratifier l'Accord en matière domaniale

entre la République du Sénégal et la République

Française, signé à Paris le 29 Mars 1974.

Aux termes de cet accord cçrnpor-tarit quatre annexe, le Gouvernement

de la République Français e t r-ari.afe r-t à la République du Sénégal la propriété

de tous les terrains et immeubles ir.o.Lc'latriculésau nom de l'Etat français à la

date du 18 septembre 1962y corn.pz is les biens de l'ASECNA, à l'exclusion

cependant des biens acquis par la France depuis le 22 juin 1960~

Toutefois, la République du ,Sénégal:

- reconnaît le droit de propriété de l'Etat français aur.certàins

ensembles Immobtlfez-spour ne pas géner le fonctionnement de ses services:

(Ambassaèe, Consulats, deux villas à Fann-Résidence, l'immeuble dit

"Maison Verte''sis rue Carnot près de l'hôtel Téranga et l'ensemble immobi-

lier dénomm é "Quartier Joffre" pour le Iogemer.t du personnel de l'ambassade).'

- s 'engage à maintenir à la disposition de l'ASECNA. les dépendan-

ces qui lui ont été transférées~

- accepte de laisser certains biens immobiliers tempoz-afeernent

à la République Française~

•.met à la disposition de L'oz-gani sme devant se substituer à la

DeAN certains terrains sis à Ca.ator a et à Cambérène pour la construction

de logements au profit du personnel a.fl·icainde cet établissement~

En somme sur les 92'1 Iognments qui étaient à la disposition de

la République Française, 400 conttxucrcde l'être au titre des facilitations

militaires et 62 ont été cèdès en toute propriété. Cependant ces quelques

400 logements seront récupéres par le Sénégal d'ici cinq ans ,

.../
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..
'80. ~ ~ ••• .,._.Qy l«tr récupération comm ence r a dès le début.du troisième hic. - ~.

tre de l'année 1974: •

Les deux parties conviennent de créer une commission domaniale

dont la tâche sera de veiller à l'application correcte de l'accord conclu en la

matière.

A la lumière de ce quî précéde, et compte tenu de désir ardent de

la République du Sénégal de récupérer ses biens en matière dornarriafe tout

en entr-etenant des rapports étroits d'amitié conformément au,tr~~té d1amitié

signé entre elle et la République Française, j'ai l'honneur de soummettre à

votre approbation le projet de loi autorisant le Président de la République à

ratifier l'accord en matière domaniale signé entre la République du Sénégal

et la République Française, à Paris le 29 Mars 1974

Pour le VIinistre des ldfair:es Etrangères

et par délégation

Le Diret:teur de Cabânet

1 ' ·i'~' l,-'\." \,.

SAMBA N'DkAYE~, -
\
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REPUBLI'JUE DU SENE!S.AL---------~----------------
ASSELiBLEE NI'l.TI0111\LE

4èlD.e LEGISLicrur,~E

DEUXIE1:'2.E SESSION O}lDIlJiU"~'..E DE 197!j.

rn//T Ii P P 0 R T

fait au non

"'

de l'i"'1.tercomn1ission constituée par les Comrms stons des Affaires

Etrangères, de la Lé,'3islation, du Travail, des Affaires Eco-

nomtques , des·F'L."'1.ances,des Travaux Publics, de L'Edu-
cation, de L'Inforrnatton et de la Défense

sur

les PROJETS DE LOI N° s /~3/7l~ - 50/7/~- 51/76r - 52/7/1- - 53/7l~
57 /71~et 6717/~

par

L~r.Habib THIAIvl
<,

I(apporteur. -

-----------.....- __ .... -
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I\!Ionsieur le Président,
Mes chers Col.Iè gues ,

Quoi de plus n ormal, quato rz e années après l'acces-

sion du Séné gal à l'indépendance, que de réviser les accords de

coopération qui avaient été signés avec la France en 1960 ? 1960
était pour nous le saut dans la grande aventure. 197/~est pour nous
l'année, stnon de la maturitéi. d'une plus grande appréhension et
compréhension de ce que nous aoramos, de ce que nous voulons, de
ce que nous pouvons. La révision des accords était donc inscrite
dans les faits, sans compter que, de 1960 à 1971~,le Sénégal et la
France ont procédé .aux adoptions nécessaires de leurs relations.
Finalement, il ne s'a2it que d'u.."1.equestion de style clans la voie de

la consolidation de notre tndépendance,

Le f..ilinistre des lûfaircs Etra..'J.gères nOUS l'a dit en
tnter-commtsston, Le Sénégal a négocié l'ensemble des accords de
coopération, sans tembour- ni trompette mats dans la sérénité, sans
coup d'écltlt, mais dans. l'amitié et l'éGalité, non sans difficultés,
mais non sans la déf'en se ferLle de s intér~ts du SénéGal. Notre pays
reçoit, L'lais il donne ans si.

C'est tout cela qu'il s'agit de montrer 6"1.examinant
les accords ou conventions qui ont retenu l'attention de votre
. t .. , d r- .• 1 M~' 'Rt 'ID erCOIlül1iSS10n,compose e . es '-...OE'lli:llSSiOl'lS(tes laires ~ rangeres,
de la Légi sl.atton , du Travail, des f:.ffaires Economiques, des

FiLJ.aIlCeS,des Travaux Publics, de l'Education, de I'Info rmetton

et de la Défense. Les textes que j'ai l'honneur de rapporter, au
nom de l 'int ercor...1n1ission , sont les projets de loi:

- 4Dl7/:~ autorisant le Président de la République à ratifier l'accord
de coopération en mattè re é conomtque et fînarici.è r'e entre le Gou-

vernement de la Républiqu.e du Séné3al et le Gouvernel1'1entde la
République Française, signé à Paris le 29 lvlars 197/~ ;

- 50/74 autorisant le Président de la I~épublique à ratifier la Con-

vention relative aux relations entre le Trésor SénéSalais et le
Trésor Français, signée à Paris le 29 Mar-s 1974 i

./ ..
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- 51/74 autorisant le Président de la ::c.épubliqueà ratifier la Con-
vention relative aux dépôts et cons ignattons effectués au SénéSal
entre le Gouvernel::lentde la République du Sénésal et le Gouver-

nement de la République Française, si~née à Paris le 29 Iviar-s 197/:·;

- S2/7L~ autorisant le Président de: la r~éDublioueà ratifier la Con-~ ~
v'errtion d'assistance ads.rlni st r-attve en matière de douane entre le
Gouvernement de la "J.épubliquedu Séné:pl et le Gouvernement de
la ;::~épubliqueFrançaise, si,01.2eà Paris le 29 Liars 197f~~i

- 5317/~ eutortsant le Président de la H.épublique à ra.tifier la Con-

vention fiscale cnt r'e le Gouvernc:~lentde la Eépublique du SénéSal

et le Gouvernement de la 'h.épublique Française, si2Ilée à Pari.s le

29 Liar-s 197!~ ;

- 58/7!~ autorisant le Président de la ilépublique à ratifier l'accord

en matière domaniale entre la I~épu0lique du Séné.zal et la Républi-
que Française, si3llé à Paris le 29 bars 197/} i

- 67/7!} autorisant le Pr:~sident de la -[~épubliqucà ratifier, ainsi

que son annexe, le Protocole de f'tnancement entre le Gouvernem.ent
de la République du Séné_~alet le Gouverne::'-,lentde la République

Française, siJUé à Paris le 29 L.ars 197/:{'.

Toutes ces !l'!atières 2tant connexe s , vot re tnt er-
commts ston a jugé utile d'en faire une s eul.eprésentation.

1 - L' I ..CCORD DE COOPEEATION E1J LlfI.TIEl'lE ECONOI\5.lC·UE..
~T T:'I~-'~'Cl~~)~ , ,n/7r,1:'. l.~ Nld-J b :",0. ,ij.(.,.< (~/

Dans' cet accord, le GouverneI,lent de la République

F'rençertse prend l'engaJement, à la del-:'landedu Gouvernement de
l ~>"li d ro' , 1 1 1· .,a t,-e";?uoque '-1 oen2ga , lie U1 apporter son concours en matiere
é conomtque et financière pOUT l'aider à réaliser s.es objectifs de

progrès économique et social. Voilà qlrl. est à l'avantage de notre

pays.
En contrepartie, pour L'upp rovt stonnement en maté-

. l " tt t té ri , . à La rré al.i ti ~ne s , rourrn ures e ma eraaux neces smres a a re asa on o.es

• 1••
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projets dont il est ch ar'gé , le Gouvern.e;"~tentde la ilépublique du
,",' , l' " "t' l eÔ» ,. "l" r l-...i,~neJadonne r'a pnon e au ma.r-cnemte rteur senega ars, ,_e a

n'est pas l1.éJli~eable si l'on sait la position qu'occupent les entre-
" e " r"" 'al > tpn.ses l rançalses au. ~{=nC::2 • ùutre zrvan ê.2e pour notre pays :

," l' l tt l ' l' t " "' t _1.." " lmen que a reg e SOI e recours él: _ en reprUle, 11.es aCùTIIS,SI a
situation é conomi.que du Séné cal l' exiJE:J de oonfier l'exécution cles
projets en priorité aux entr-epr-ise s nationales.

Pour l'exécution des projets fmancé s par la France,
srace au Fonds d'idde et de Coopération (Fi'..C),.les avi-s d'appel

d'off'i~cs, les rnarché s et leurs avenants feront l'objet d'une col1.sul-

t" " "' , , "' 1 Il 'ta 1.0nen CO~:1.lS~31oncres 111.arCH-::::;Jau sem ne aque e un represen-
tant de la France siène en qualité: de iilen.l'oreet non plus d'observa-
~ comme-dans le ré3iEle anté r-ieur-, Le chancement est Impor-tant,
Dorenavant, le représentant du FAC ne pourra plus émettr-e un vElo,
après P é:vi..6de la ComE1ÎGsion des mar-ché s. Les cOI':.1Imssaires s'étant
inquié tés de savoir si une autre forme de véto ne pouvait pas exister,
le Gm..:.veTIlementa donné les apaisements nécessaires puisque les

l' f" 1 ,., tor-tt ' "al"Ti1.arCi.1.2S,ma emeut, sont spp rouve s par 1.(2S au on es seneg ars es •

.Autr-e avantage pour not r e pays : l'échan2E! de lettre

pre ci se que la Caisse Centrale de Coopération Economique, en
, , t' l' ' ti el" """ rdproceaûna cxecu on .es pateme nts aiT..:rents a ces acco s ,

retiendra, au profit du Tresor SénéGalais et conformément aux
. '" t" l tor-tt ' "al" c1 t ' " c "'mcaca ton s que es au or-r :.;:S senes enaes ;voue ron DIenrourm'r a
C(2 sujet aux autorités fr'ançat se s , les pr-écomptes dé coul.ant de la
Lé " l ti "al" ti'''" aleJ1.s a on senes ars e en ma ere risc e.

En ce qui concerne les éch.ÛLl.seScommer-etaux, il
est convenu que c'est le re[,rizo:.1edéfini en la mattèr-e par 11ll..ssocta-

tion entre les Etats nenbres de la Communauté économique eu1"O-

pé enne et les Etats africains et Elalpache associés oui s'appliFîue.
- "-, L lé?-
Cette disposition ett conforme aux eu:::;aceI:.î.entssouscrits parfFra.'1.ce,
dans le cadre du traité de Rom.eet par le Sénégal, dans le cadre
du traité de Yaoundé. En d'autres terLles, les relations privilési8es
que nous avions avec la France sont élarnies aux Neuf du marché

commun, en matière d'écha.n2escoIlllnerciaux. ./..

----
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II - Li,- CONVEHTIOlJ DE COOPE21 ..TIOlJ ENTRE LES TRESQ2.J
SEIJEG./\.LI,-I.J ET FfL,\.NC1JS :: SO/7/} )

L'il'ltensité des relations de coopération économique

et fmenctè're entre le 3éné[3al et la France, la volonté de notre
, 1 •. l' Jo.'" 1 t' ,.. l .~'li ' el 'pays ue s ouvnr sur ex•.eraeur' c (;S -u-xu re a pOSSl.Dlte r e rea-

liser rapiclerL}.entsur toutes les places du :::"londedes opérations
de recettes et de dépenses, ont conduit les deux Gouvernements à
sisner cette convention•.

Voici le s principes. Sur le territoire de la r~épublique

Française et élans les pays où la I:épublique du 3énéCal. ne dispose
pas de représentation diplomatique ou consulatz-e , les services du
Trésor français peuvent exécute r des opérations de recettes et de
dépenses, à la demende et pour le compte des services du Trésor
SénéGalais. Sur le territoire de la I:.épublique du SénéGal., les

services du Trésor SénéGalais peuvent exécuter des opérations de
recettes et de dépenses à. la demande et pour le compto des services
du Trésor Français.,

Les opé rettons sc nouent et sc dénouent ;3rt1ceè. U_Tl

compte de réclen1ent ouvert, d'lli'1C part, dans les écritl.1rCSdu
Tré:sorier -Payeur Général du Stfné[3alet, -::l'autrepart, dans Ies

écritures du Payeur auprès de L'amoas sede de France. Les modali-
tés comptables sont indiquées par la convention.

En outre, le Souverne:::'12utde la ~(épuolique Française
sfen3ase à apporter au ,SOltverneaent de la "J.épubliquedu :Jéné3al

et sur la deL1andede celui-ci son concours en mattè re de formatton

et de pe rf'ecti.onnementprofessionnels des aGents des services du
Tresor SénéGalais.

Donc, il Y a coopération réciproque de part et d+autz-e

et possibilité pour notre pays de f'orrne r' ses agents en France •

./ ...
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m - Li:.. COHVENTION ::ELATlVE LU~~D2POT3 'ET COn::'I-
r-lJfTIOl-/C ..,....,......,...,-rroTUT"'0lU r-~-J-"r- O~ ""-1/71.\:'-..3 - _-i, "J.J ~Xl 1-1 .c.,~_ ~J ...1. J.t~l .L.~..:TIù..,,,~ t.!•.;

L C ° ~ ° d ,'A .•. 0 tOa alsse:.:' rélti.çalDe es ü2potS et con srgna lons

détenait par devers elle ce rtatno dépôts et constgnattons con.sécu-

tiflB. aux activités é conomfrrue s du Séné:ral. Cela cnt maintencnt~ v

changé, Avec la nouvelle convention la Cedsae F'rançet se des dépôt s
et constgnattons tran.sférera au T'ré oor du S~nécal le reliquat des
dépôts et conatgnattons qui pourraient ~tre encore détenus pour le

compte de cette caisse par le payeur aupr-ès de l' Ambas sade de
France au Sénécal. La tenue et le r-embour-sement des dépôts et

constgnattons seront de la seule re!Jpon!Jabilité du Trésor Séné3a-

lais.
Votre int er-comrm s!Jiona demandé la nature des soldes

en capital des comptes détenus par la Caisse des dépôts et consi-

3Ilations. n a été convenu qu'une lettre serait envoyée dans ce sens
au l:lL.'"Ùstredes Finances et des ùfÎaires Economiques..•.

Cependant, la Caisse des dépôt s et consignations con-

tmue ra de détenir et de recevoir su r le territoire du ~éné3al les

cautionnements de fournt sseuz-s et d'entrepreneurs se rattachant
à l'emploi des crédits du budgct de l'Etat français, les cautionne-
ments des personnes dont le rapatneElent Incombe El l'Etat françai!:;
ahï.si que tous les autres cauttonuements 3aran.tiss~"1.tl'Etat français
ou lm service fz'ançai s , les dépôt s et consi.gnzrtton.seffectués au
profit de l'Etat français ou d'u..."L service françaiD et les consi3Ila-

tions opé ré es au titre des succe sstono de nilitaires des for-ces
françaises.

I; l'occasion de la discussion de cette convention, vos

commissaires se sont inquiétés du sort de travailleurs Séné3alais

dans une entreprise française qui, pour U"'l·2raison ou une autre,
serait erré tat de cessation de patement et aussi du cas d'entreprises
franç.aises bénéficiant de pr&s ou d'avals du Gouvernement SénÉ!-
3alais. Le Gouvernement a répondu que de telles situations sont
re3lé es dans le cadre de la procédure judiciaire sénégalaise et que,
dans la convention judiciaire liant le Sénécal et la France, 1UlC

procédure d'exéquatur est prévue, /
• ••
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IV - LA CONVENTION D' ASSIST ANCE ADlvilNISTRATIVE EN
M.A.TIERE DE DOU1!lJE ÇS2/74)

Cette convention précise que les administrations doua-
nières des Etats contractants se prêtent mutuellement assistance en

vue de prévenir, de rechercher et de réprimer les infractions aux
lois douanières de leur pays respectif.

Plusieurs :modalitésde surveillance, de r'ensetgnement ,
d'enqu~te sont prévues pour rendre aussi efficace que possible l'ac_
tion de nos administrations douanières, à l'avantage de chacun de
nos Etats.

1vlaiscette convention dan.s son application 'e.."1.matière
de changes, doit être complétée par les dispositions de l'accord de

coopération monétaire du 4 Décembre 1973 entre les Etats de l'Union
monétaire ouest.africaine(Ul;IOA) et la France que nous avons déjà
approuvé,

V - LA CONVENTION FISCALE (53/74)

L'objet de cette convention est el'éviter, dans la

mesure du possible, les doubles Impoatttons et d'établir des rèBles
d'assistance réciproque en mattere d'imp8ts sur-Le revenu, d''L.:1pets

sur les successions, de droits d'enreeistrement et de droits de
timbre.

Le domicile d'une personne physique, notion très
Importanto en matière fiscale, est déf'irri commele lieu où eUe a son

foyer permanent d'habitation, c'est-à-dire le centre des tnté rêts
vitaux, le lieu avec lequel les relations personnelles sont les plus
étroites. Le domicile des personnes moral cs et le lieu du siège social

statutaire. L'établissement stable, dont l'activité doit ~tre iInposée, ~.
est une installation fixe d'affaires où une entreprise exerce tout ou
partie de son activité.

Les ressortissants, les sociétés et·autres groupements

d"un Etat contractant ne Sf'~ontpas soumts dans l'autre Etat à des
Impôts autres ou plus élevés que ceux frappant les ressortissants,
les sociétés et autres groupements de ce dernier Etat se trouvant
placés dans la m~mesituation. C'est le principe de non-discrimina-

./..
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tion qui est ainsi procl amé, Si l'on sait que les entreprises françaises,
," , 1 t l' l ,...,'al' T'au JeneCa , son P us noranr-cuses que- es ;:;,eneg arse s en t' rance,

nul doute que cette disposition est il'1' 8.ltunta::;E!de ce dernier pays.
l'viais, commedans tout accord de coopération qui n'est pas simple-
ment d'assistance, chaque partie consent des avarrta-je s il l'autre.

Sont consi.déré s COEL1e tmpôts sur le revenu les

tznpôts sur le revenu total ou sur les é'lérnents du revenu, y compris

les plus-values.

En ce qui concerne-le Sén23al, les tmpôts auxquels
s'applique la convention sont : L'Lmpôt sur les bénéfices industriels

et commer-etauxet sur les bénéftc es de l'exploitation agricole; l'L'!'l-
pôt mlmrnumforfaitaire sur les sociétés; L'Impôt sur les bénéfices
des professions non commer-ctales ; L'Impôt su..rles revenus des
valeurs et capitaux mobiliers; L'Impôt général sur le revenu ; la
contribution foncière des propriétés bâties; la taxe de développe-
ment; le pré'lèvement sur les salaires et la cotisation des employeurs

pour l' amélfor-atfonde l'habitat.

Pour ce qui est de la Franco, il s'azit de : l'i:G.lp8t
sur le revenu; l'.ir:1p8tsur les sociétés, L'Impo strton forfaitaire

annuelle sur les personnes morale s , ainsi ~ue toutes retenues,
tous pré comptes et avantres décomptées sur ces tmpôt s,

La convention s'ap-pHquera auast aux tmpôts futurs de
nature identique ou analogue qui s'ajouteraient aux Impôt s actuels

ou qui les r6:1placeraient.

Les r61enus des biens iImnobiliers, y compris les

bénéfices des exploitations agrtcol es et forestières ne sont imposa-
bles que dans l'Etat 01,1 ces biens sont situés. Les revenus des
entreprises industrielles, mtmèros , commcr-ctales ou financières

ne sont tmnosabl.es que dans l'Etat sur le territoire! duquel se trouve4 _ •

un établissement stable. Lor-squunc entreprise possède des éta-.
blt.scements stables dans les deux Etats contractants, chacun d'eux
ne peut Impo ser- que le revenu provenant de l'actiVité des établis-

./..
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sernent stables situés sur son territoire. En o1....rtre,unequote-part
des frais 3énéraux du .si~gede l'entrC!prüle est Llputée aux rés-ill.-
tats des dtffé rent s établi.s!>craents stabl es au prorata du chiffre

d'affaires réalisé dans chacun d'eux.

Les revenu.!)prov enant de l'exploitation d'aéronef!>,

en trafic international, ne sont tmposabl.cn C1.uedans l'Etat contrac-
tant où se trouve le domicile fiscal de l'entreprise. Les' conséquen-
ces d'Us."'letelle disposition sont tmpoz-tarrtcs surtout si l'on mesur-a
les efforts faits par notre pays pour développer le tourisme.

Une société d'un Etat contractant ne peut être assujet-
tie sur le territoire de l'autre Etat contractant au paieE1ent d'u.."'1

Impôt sur les distributions de revenus de valeurs m.obilières ou de

revenus assimilés qu'elle effectue, du seul fait de sa participation
dans la gestion ou dans le capital de société s domiciliées dans cet
autre Etat ou à caus e de tout autre rapport avec ces sociétés. Tou-
tefois, les produits distribués par ces dernières sociétés et pas-
sibles de l'ir.üp& sont le cas échéant, augmentés de tous les béné-
fices ou evantage s que la société du pre;::aier Etat aurait indirecte-

ment retirés des dites sociétés, soft par voie de major-atton ou de
diminution des prix d'achat ou de vente, soit par tout autre moyen.

Les tantièmes, jetons de présence et autres zémuné ,
rati::ms attribués aux membres des conseils d'administration des
sociétés anonymes , sociétés en commandtte par actions ou 'sociétés
coopé rettves , en leur dite qualité, sont imposables dans l'Etat
contractant où la société a son d.omtcfle fiscal.

L'imp& sur le revenu des pr@ts, dépôts , compte de
d, ôt -e d . , "epo s , Don e cënsse et toutes autres creances non representees
par des titres négocfabl.es est perçu d.ans l'Etat du domicile fiscal
du créancier.

Les redevances (royalties; versées pour la jouissance
des biens tmmobtlter-s ou l'exploitation de mines 1 carrières ou autres
ressources naturelles ne sont imposables que dans celui des Etats

• 1..
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contractants 011 sont situés ces biens, mtnea, carrières ou autres
ressources naturelles.

Les droits d'auteur, afnsf que les produits ou rede-
vances (royalties) provenant de la vente ou de la concession de
licences d'exploitation de brevet s (y compris le droit d'utilisation
des films ctnématogrephtques) , procédés et formules secrets qui

sont payés dans l'un des Etats contractants à UJ."1.epersonne ayant
son domicile fiscal dans l'autre Etat contractant ne sont Imposabl.es

que dans ce dernier Etat.

Les pensions et les rentes vtagèr-es ne sont imposables

que dans l'Etat contractant où le bénéficiaire a son domicile Îiscal.

Sauf accords particuliers prévoyant des régiL"1.esspé-

ciaux en cette matière, les salaires, traitements -et autres rém'('-"l.é-
ratf.ons sùn.llaires qu'une personne domiciliée dans l'un des deu,"{
Etats contractants reçoit au titre d'un emplot salarié ne sont impo-
sables que dans cet Etat, à moins que l'enlploi ne soit exercé dans
l'autre Etat contractant.

,

n a été convenu que le régiE1.efiscal applicable aux

personnels français mis à la disposition du Gouvern ement de la
République du Sénégal sera réexaminé par la Commission mixte
prévue par la convention fiscale.

Les revenus q1...~e pe r-sonnedomiciliée dans un Etat

contractant retire d'une profession libérale ou d'autres activités
indépendantes de caractère analogue ne sont i.mposables que dans
cet Etat ,à moins que cette personne ne -dlspose de façon habituelle

dans l'autre Etat contractant d'une base, la partie des revenus
qui pe ut ~re attribuée à cette base est imposable dans l'autre Etat.

Les aommes qu'un étudiant ou-un staGiaire de l'un des
deux Etats contractants, séjournant dans l'autre Etat contractant
à seule fin d'y poussuivre ses études ou sa formatton , reçoit pour
couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de formation ne sent pas

«] ••
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imposables dans cet autre Etat à. condition qu'dIes proviennent de
sources situées en dehors de cet autre Etc".

En ce qui. concerne les Impôts sur les successions,
sont pris en considération les Impôt s perçus par suite de décès sous

forme d'b1.p8ts sur la masse success6rclc,d'illlpats sur les parts
héréditaires, de droits de mutation ou d'ir_1.p8tssur les donations
pour cause de mort •. Le principe retenu est que l'imposition se fait

dans l'Etat où est situé L'tmmeuole ou l'exploitation. Pour les biens
rneuble.s corporels ou incorporels des rèzles précises sont fixées

qui s'inspirent de ce principe.

Les droits afférents à un acte ou unjugemerrt-soumi s

à l'obligation de l'enregistrement sont dus dans l'Etat où l'acte est

établi ou le jugement rendu.

Une assistance administrative réciproque est prévue

sous forme de rensei~.eTI.1ents, el' appui en vue de recouvrer, suivant
les rèzles propres à. la lé,Sislation ou réele::nentation respectives
de chaque Etat, les Impôts visés dans la conventton, Des mesures

conservatot'res peuvent ~tre prises lorsqu'il s'agit de créances

encore susceptibles de recours.

n y a lieu de dire, enfin, qu'à la différence des

autres accords conclus pour deux ans renouvclables par tacite
reconduction et dénoncâabl.es six rnote à If avance, la convention fis-

cale es t conclue pour cinq ens avec poasfotltté de dénonciation à
compter du 1er janvier de la troisiène année ; en ce cas, la con-

vention cessera de s'appliquer au 1er janvier suivant.

Finalement, l'effet pre.-;'li:erde cette convention fiscale

sera, comme l'a dit le Gouvernement, de rapporter au Sénégal,
chaque année, 1 milliard de francs de recettes fiscale~ en pl"q.

'V1 - "!..:./L C:Ç)NVEHTTQH P'QMA.NIALE( 57/74 )

Aux termes de cet accord, le Gouvernemerit

• 1~."
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(..c la. ::'G·)u~li~u.e "2!'llnçui~c tranzfère à la Rénu-_ k •

blique du Sénécaila propriété de tous les terrains et imraeubles
imr..aat rtculé s au nom de l'Etat français à la date du lü Septembre

1962, y compris les btens de l'ASECI1L, à l'exclusion cependant
des brens acquis par la "!?rance depuis le 22 Juin 1950.

Toutefois, le GouverneE1ent de la "2.épublique du

Sénécal :
- r-econnaît le droit de propriété de l'Etat français

sur certains ens embles tmmobflter's pour ne nas 0~ner le fonction-. ....•

ne ment de ses servtces (ffiï.lbassaùe, consulats , deux villas à FélDJ.""1.-

Résidence, l'i:o.meuble dit "I-Jlnu30n verte" sis rue Carnot et L'en-
s emble Lmmobilier dénommé "quartier joffre" pour le Iogemant du
per-sonnel de l'ambassade) ;

-sten2aBe· à maintenir à la disposition de l'ASECIIA
les dépendances qui lui ont été transférées;

-accepte de laisser ce'rtains biens tmmobtlter-s tempo-

rairement à la République française;

-rnet à la disposition de l'orcanisl::'c devant se sub stïtuer-
à la Direction des Constructions das Armements navals (DCAIJ)

certatns terrains sis à Castors et à Cambé r-ène pour la construction
de Iogementa au profit du personnel af'rfcetn de cet établâs sement,

En somme sur les 927 logements qui étaient à la dispo-
sition de la "1.épublique f'rançat.se , I~OO centtnuent de l'~tre au titre
des faci1itatio us m.llitaires et 62 ont été cédés en toute peop rtété,
Cependant ces /J.ÜÜ Iogements seront ré cupé ré s par le Sénénal d'ici

cinq ans.
r: t ' . . , '1· 1· 't . t~uan aux 01.eLLS1"11'c"'.Oùl. rer s mSS2!3 emporaa'remen en

joufs sance à la France, leur récupération doit COE1E1.enCerdès le
début du troisisme trimestre de L'nnnée 197/':.•

vu - LE PROTOCOLE DE FlI-1P..1JCEL!.ENTC67/74)

Ce protocole a pour objet de preciser l'aide, et ses
modalités, que le GouverneIl1.ent de la République française va ap-

./ ..
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porter au ~~ement de la "Républiquedu Sénégal pour exécuter
le plan septennal sénégalais d'équipem.ent militaire.

L&. participation de la France s'élèvera à 8,250 l:J.il-
Hard s de francs CF A. Les équipements nécessaires sont précisés
dans l'annexe au protocol~ de financer:'1ent•.

x
x x

Ïilonsieur le Président,
Mes chers Collègues,

L'examen des·différents projets de Iot-soumts à votee
mtercommrseton montre qu'il s'agit véritablement d'accords de coopé-
ration en ce sens que chaque partenaire donne et reçoit en m~:.1e

temps. Naturellement, il n'est pas possible d'établir une balance
mathématique des avantages et inconvénients pour chaque Etat. ~~e-
marquons tout simplement que, ce ia1sa'l1,t, notre pays consoltdc-son
indépendance tout en maintenant -'Wecla F'rance des relations d'a-
r~ Tel est bien l'ob~ que s'était asstgné le Gouvernement.

C'est pourquoi, votl'e tnter'comrataston vous prie de
bi,.envoulci.r adopter les projets de loi n" s /';;/7/~, 50/7/~, 51/7f~,
52/7/•., 5'J/.1.4. 57/7/1-, 67ni;'. -
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

Un Peuple - Un But - Une Foi o
ll...ŒJn

ASSEMBLEE NATIONALE

N° 66

autorisant l'e Président de la République
à ratifier l'accord en matière domaniale
entre le Gouvernement de la République
Française et le Gouvernement de la Répu-
blique du Sénégal, signé à Paris le 29
1vlars 1974, ainsi que ses annexe.s et
échanges de lettres y annexées.

L'ASSEl\llBLEE NATIONALE;

après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance
du Vendredi 20 Décembre 1974, la loi dont la teneur suit:

A;..oo.R_",T......;I_C_LEUN!QUE.-

Le Président de la République est autorisé à
ratifier l'accord èn matière domaniale entre le Gouvernement de la
Républâque Française et le Gouvernement de la République du Séné-
gal, signé à Paris le 29 Mar-s 1974 et entré provisoirement en

vigueur à cette date ainsi que ses annexes et échanges de lettres
yannexées.-

DAKAR, le 20 DECElvlBRE 1974

LE PRESIDENT DE SEANCE

Amadou Cissé DIA. -
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ACCORD EN liTA'J:IERE DONAHIALE EN'J:RE

LE GOtJVERlTEMENT DE LA HEPUB:LIQlJE E'R/\NCAISE
ET

LE GOUVER..f\fBMEN'J: DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL

o

o 0
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Le gouvcr-nercerrt de la République f'z-ança.i.ae d"une part,
Le gouvez-neroerrt de la République du ,~énégal d'autre part 7

S'inspirant des pr-Lnc Lpes affirmés par le trai_té d'a.mitié
et de coopération conclu entre les deux pays, sont convenus des
dd aposd.t Loria ci-après

ARTICLE PREMIER

La République française transfère à la République du Séné-
gal la propriété de toutes les dépend a , cos dotaanf.e Lea exi·stémt su....
le territoire de la République du Sénégal et imm.atriculés au
nom del 'Etat f'r-ança i e à la date du 18 septenbre 1962, à l' ex-
clusion toutefois des biens acquis par la République française
depuis le 22 juin 1960.

ARTICLEII

Néanmo.i.ns , la Répu.blique du Qénéga]_redonnaît et conf'Lr:
le droit de propriété de la Répub Ltque française sur les immeubles
figurant à l' annexe 1 du présent accord et utilisés à des fins
civiles par les services français.

ARTICLEIII

Le gouvernement de la République du SénBgal confère au
gouvernement de la République française un droit de jouissance
sur les immeubles figurant È1. l'annexe II du présent accord.

Le droit de jouissance de la Républicl\.le française sur ces
immeubles prendra fin après qu'un accord sera Lntervenu entre
les pe..rties pour la lflésignation d'un QU, si nécessaire, de :plu-
sieurs LmmeubLes attribués en toute propriété à 12. République
françe.ise par la République du Sénégal et destinés à regrouper,
dans "tes mêmes cond.i tLcne , le personnel logé dans les LmmeubLes
figurant à J_ J annexe II.

./.
-'-
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Les immeubles figura~t à Itannexe II susvisés seront
J:ibéréspar la République f'r-anç a.i ae six mois après la remise ef-
fective, libres de toute occupat i.on , par la Répub.LLque du Sénégal
à la République française du ou de s immeubles attribués à la Ré-
publique française en application des dispositions de l'alinéa
2 du présent 8.rticle.

ARTIClE IV

Les immeubles appartenant à l'Etat français seront eourrd s,
selon le droit commun 9 aux dispositions du code des ob.Lf.ga't Lon s
et aux règlemen.ts d'urbanisme sénégalais.

ARTICI,E V

La République du. Sénégal s'engage à. maintenir au profit
de la République française la jouissance des biens immobiliers
utilisés à des fins civiles et figurant à l'a~nexe III du pré-
sezrt accor d , selon les cond.i.t Lon a déf:ï.niesà ladite annexe.

En ce qui concerne les biens Lmmeub.Le s mis à la disposi-
tion des forces armées françaises stationnées au Sénégal, les con~
ditions d.e jouissance en sont définies par l'accord de coopération
en matière de défense conclu entre la République française et
la Répu~lique du Sénégal.

AR'l'ICLE VI

La République du Sénégal s'engage à maintelur à la dispo-
sition de l'agence pour la sécurité de la navigation aérienne en
Afrique et à Madagascar la totalité des immeubles figurant à
l'~~nexe IV du présent accord.

.1.

Cf loi n° 1975/06 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



- 3 -

A.RTICLE VII- .

Le présent accord e-ntre "'- -- _ ..",,-y. ~ J.s d.ate d~ Q~ signa-
ture. Les opérations qu.i y donnent lieu seront:;~~_ •.J.. •. E~_ ,.,.--- J,-
ten81'1.T. •

Sur simple réquisition de l'Etat reconnu ou devenu pro-
priétaire en vertu du présent accord, les conservateurs de la
propriété foncière de la République du Sénégal procèderont aux
mut at i.ons néce eàaf.r-es et 9 -les cas échéant ~ au morcellement ou à

, ~
la ,DHHltion c onf'Lrma t Lve sur le titre foncier.

Les formalités d'inscription foncière seront données gra-
tuitement.

Al1TICLE VIII-

Le présent accord abroge toutes dispositions corrt r-a.Lr-e s
et not ammerrt la convention portant règlement domanial conclue en-
tre le gouvernement de la République français8 et le gouvernement
de la République du Sénégal le 18 septembre 1962.

Le présent accord entrera en vigueur le premier jour du
deuxf.ème mois suivant l'échange des instrrlroents d'approbation
lequel aura lieu à Paris aus sf.tôt que fair€ se pcur r-a,

Fait à PARIS le 29 mars 1974.

Pour le gouverl1.ement
de La République frança.ise

Pour le gouvernement de la
République du Sénégal

Le Secrétaire d'Etat auprès d.u.

Ministre des Affaires Etrangères
Le Ministre des Affaires Etran-

gères

Jean de LIPKOWSKI A.SSANE SEOR.
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LISTE DES IMMEUBLES DONT LA PROPRIETE EST
RECONNC$ A LA REPUBLIQUE. FRAICAIS.E PAR LA

REPUBLIQun DU 8ENEGAL

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-=-=-~-~-=-=-=-=-=-=-=-~=~-~-~
N° DU : _~l!.1'ER-: : DESIGNATION ""--- ..

"N° D'
TITRE FleIE SITUATION DESCRIPTION " OBSERVATIONS· .. 0 · ~_-....--.-... - ..--"--- " · " . ·

"
ORDRE : .E,0-iÇIER · · 0 · ··0 · · ·0 · "

• 1 0 3 · 3 0 4 · 5 0 6· -e · · 0 •

· · : ·.. 0 ·0--......- _ ..-...-...- ----- _ .• ~

· 0 · · DAKAR'. · 0 ·
• 1 · 240 : 8 624 : ! rue Thiers: Chancellerie ·· · ·

Par-chappe : & dépendaLces :
· : de l'Ambassade:0

de France~

2 : 9 922 :40 418 : Av. Pasteur : Résidence de
~(Cap r1anuel) :1' L~.•.mbaasadeur- ·'0

:et villas des ··:Consei.llers~
··3 • 11 091 · 370 .Rue Naunoury .Paierie auprès ·· · · & · "

· : · .de l'Ambassade · ·· ·rue Leblanc · .. ·
• · : · .de France · ·.. - · · 0 ·

• : 4 331 ; 96 rue · Centre4 · 244-
· 0.Blanchot · d'Echanges ·Culturels de ..

· · · · • ·-e · · • langue '. ·
•• · · · ·." 0 " • français8~ ·

· : · " e· · · 0

· · " ; Ensembles5 "16 542 · 643 '1!5-15rue
· ~ o • 465 :Carnot et : rues Carnot :· 2 837 ..

· 276 :rue Béranger-: Bérlli1ger-Féraud3 619 ·
· • • :Féraud :(Nai son vert e ) • •
0 • · · ·__ r1II

' ..-...
: 4 020 · · · · ·.. • .• .. ..
· • • 0 • 0

0 • · · • ·
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·'.
••7.,;:;~~-;:e~ ,'->_ ~,-=~~"":;;:~~~:-~~""';;;:;-:;;:-=="'=-=-:~~==-;;::-=-=-==-::::-=-==-=:=-==-=--=-

··N° DU ·'. SUPER. ·'.--
FI01E8---'_.'~
r12

··
SI TUAJ:'l OJT:N° d' · TITRE·

: ORDRE · ·· FONCIER'-------, •....•· •'. ·· 1•-.--
• 6•

·'.
·•
··· 7'.
··

·• 2 4

·'. DESIGNATION
·'. OBSDRVATIONS

3

DESCHIP':rrŒr-
·· 5

·'.
6

· +..----_ •. ----,---_._.. -----~. --.~--------,· .. . . ~--------!-

·'.
··· ·· ·• ·· •
•·

• ·• ·
•·· ·• ·•w

• ·w w

· ·~ ~

• 8 t•

· •• •
• •• •
• •~ •
• ·· ·
: 9 ••

··· ·• ·
• •~ ~
• 10 :•
• ·w ·
• ·~ ~
• •· •

:12 325 152 : ~ngle rùes 4: Villa hO 39
& D quartier:
FAl'll'I 1···· ··

: 5 806 119 16 rue Malam.: Villa •••••
··
··· ·'. '.
• ·· '.
· •'. '.
· ·· -e

· ·'. '.
· ·'. ·· •'. ·
• ·'. ··'.
· ·'. '.

81 • 730 ':Âv~ Jean'.
84 • 2 953 : Nermoz·
87 • 418 · X Quai du• ••...•.....•.. - ..•..._-~

• 4 4-(»1 · Sénégal'. •
·'.

412 ':2 !~15 : .!v. Jean
': Hermoz•'.

•'.
·'.

456 ·'.
•-e
•'.
••

·'.
: ZINUINCHOR

3 976 ,:Quartier
:Boudody
·•
••

···'.
·•

··

·-e
• Bureaux et·
• annexes du•

· consulat·
· Général.·
•'.
:R2sidence
:Oonsul. G6néral,:
····: Résidence du •.•
: Oonsul de •'.
: France •'.
• •• •

·'. ..
•'.
·· Propriété de
1 1::> ' b Lîr.i,a ,nepu .ia.que

:fra:nçaise r"':'

:tant d'un échan.;.
,:geimmobilier
:contre des 10-:
:caux:~chetés
!par la France
:le 1/10/63 (1er:
:étage Bloc 1bis:
:ex-bureaux de:

·'.

:Mission d'Aide
:et de Ooopéra-
:tion). ':
.: •'.
•• •·
·• ··

'C •··'. ··
•'. ··
•'. ·'.
•'. ·'.

·'.
••
·•
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•• •". •'. ·· .
,. ·· ·L

•• ·· •• •· '.. •· ··. ..;-=--~-----.-.......... ,.,::;:..""~::;--...--.,,....-..-....---•...- --..-.....-...~~~-..--..- ~ -..•..-.•..-:-::...,

FAI~ ~ Paris le 29 mars 1974

Pour le Gouvernement
de la République f'r-ança.l se

Pour le Gouvernement
de la République du Sénégal

Le Sec.retai d'Etat auprès du Le IVlinistrsdes Affaires Etrangères
Ministre des Affaires Etrang8res

Jean de LIPKOWSKI ASSANE SECK

Cf loi n° 1975/06 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions



A N N E X B II

LISTE DES IMMEf(JJ3L.BS AFF'EOTES A DES l'INS CIVILBS ':rR~NSFERES

A l,A :REPUBLIQUE DU SENEGAI, ET CONSERVES EN JOUISSANCE PAIi.
LA REPUBLIQUE FRANCAISE JUSQU'A LA RENISE EN' TOUTE PROP:RIETE
PAH LA HEPD13LIQTJE. DU S,8NEGAL DU OU DES IMMEUBI,ESPREVUS A
LtARTIOLE 3 DE L'ACCORD.

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
: N0 Dt : N° DU : SUPER- : : DESIGNt:.T]0r:! • ·'. ·---.......~
: ORDRE : TI'fRE : f'ICIE · SITUATION : DESCRIPTION • OBSEHV Air:r;9N~· •-------.'. . ---'. ·. . . · • ·· : FONCIER· '. · · '.-..........-.---..-..... N2· .~ · · ·· '. · · '.
· · · · · •· · · " · '.2 3 4 5 6· · • ·· · · '.
~ •. .- •...-•.... " ',<-- «· · '. · .• -;- ..- .. -- ..•.:.-.-.- .... '..- ..._---
· 1 · 3 729 : 1 280 · · l ' · ·0 · • 15 Av. • mmeuble a 2 • 6 '.

· · : Carde DAKAlt :étages d'une su..!· '. appartement s· ' .
'perficic déve- ·

· · · · ~oppée de 105 m~· · · •

· · · · ·· · " '. ·
2 • 3 790 : 5 734 : Av. Carde X : Ensemble de 3 ·· 18

· · • e ri l tt • •• · • ru -,a me e "bât iment s à 2 é'ëa-
· · · : X Charles • ·· • · 'ges : superficiê appartement s
· · · · La Lané :développée de · 1 centre mé-'. · · · '.
• · · · DAKAR : 4 267 m2 · ·· · · · · dico-socia~ ·
· · · · · ·0 · · • · · 1 bureau
· : • · · ·· · 0 · ·
· 3 · 3 828P · :BouJ.vard : Bloc résidence:· '. ·· • · :République : République ·.. '. · ·

· · :X Av. Carde : Studio ·· · ·
· · · :D1L.fCill :N° 55 5° ét.102:m2· .. ·· · · · :N°81 8°ét.50 m2:· · · ·

t · · · · ·'. '. '. '. '.
• 4 • 11 255 • ': Boulevard • • ·'. '. '. '. '. '.
• • DG · ': République • • ·• • '. '0 '. '.
· · • : X Av. Jean • • ·'. '. '. · • ·
• • • • DAKAi\ • • .1. ·• · • • • • ·
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(".~ -.il-'~-e-.d.n~1!:à. l t appondice 2 8_ l'annexe II de l'Accord de Coopération
en matière de défense.

: N0 .Dt
-----.;....--- .. ""-- ..---- -_-_-;-- ••==_- •• - __- __:.;.~__._ _~--_-=--=::'_-:-.--.". ~~-._:_.:-::::-.......=::__..---=__:_:__~_:::::s-=__==__=_=

··: ORDRE

:

: po _J?~~
: TIl'@.
:F01WI!!3:

2

: STJ-':E_~-:
:FI2IE__

M2

DESIGNA~ION~-.~
DESCRIPTION·_.__ ....•....._._ ...-.....SITUATION OBSERVATIONS

..,
J 4 5 6··· . . .. ......__!-.-___ __G. _ .•..•__ .~_ ..••. . _=_. .

·o
6

•·····
•··, :· ··
•···

·._-~--_._--~.- ..--------_ ...
2 7î8 ··
4 î79
2 721
4 180

2 732
2 717P:
2 758 • .. .
2 719

··
····

·..
·· ··

·..

2 967p: 160 OO~
3 403P!environ:
3 404
3 838
3 891 .4 297p·

16 418
et l'O.RSTOrvI
(statu que

: provisoire)

Annexe : A déterminerPç.i.rrt e de
BEL-AIR
Dl\.KAR

O.R.S.T.O.lYr. par conven-·• tiol1 entre
: l'Etat :

: ·• sénégalai s ··

•· ··.. . . .
•• J?h •.• _..-..--!.... ..-........•••.....~~-~ _--..-.. -----...-----.- ...-. • _.!!' _.

Pour le Gouvernement de la République
fr8nçaise
Le Secrétaire d'Etat auprès du Mülistre
des Affaires Btrangères

Fai~ à Pl~IS le 29 mars 1974
Pour le Gouvernement
de la Répub1.1que du Sénégal
Le Ministre des Affaires

Etral1gères

-J ean de LIPKOWSKI I\~S8 bJ;:J3; ;:-;E(;lC

-
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4 N N E X E III

HiJME1JBLES MIS TEMPORAIHEMEMTA LA DISPQSIi'IONS DE LA
REPUBLIquE FRANCAISE PAR :LA. ,.i,FlrD:Ü~t: -:"" .;IV "~""'W:' ~~j

_=-~~=-~-~-c-=~=_~-~-~-~-~-~-~-~-~-=-=-~-=-~-~-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-
.N0 DI : N° :SUPER- · · · ·DU 0 · DESIGNATION · ·'.-
: 0l1DRE. --~----..-'" ,._~ -------_.--~~;;..--- OBSBHVATIONS: TI'J~RE :FIClE : · :SITUATION ·-~-.•..•..•.-- --~ DESCRIPTION'.. : FŒJC1ER: M2•

··· ,1 · 2 · 3 : 4 · 5 · 6· · · · ·· · · · : ·· · · · ·,- ._--_ ..- -. .__ ._-
··

243 · 982 · Rue de : Ex-Hôtel du :3 mois à compt es· ·· · : Tham-rue : Directeu.r de 1t de la signature· ·· · · Caillé : Ent.endancc : de l'accord.· · ·
DAKAtl.

· ·2 · 2~·2? • 2 067 • Boulèvard • Villa du · Lderrt Lque à
· ·de la • Conseiller · celle du Camp

· · · : ([Défense · : Mangin (*)· · · · ]'-1ili taire
· • · ·• · · · DAKAR
· · · ·· · · ·
· 3 · 12 877 · 1 502 : Route du : Villa du : ! an à compter:· '. ·· · : Front de : Df.r-e ct eur' de : de la s.i.gnat u= ;· ·· · 0 : Terre et du : l' IGH ~ re de l'accord:· 0 ·

Serv:Lce

· · : GéograI)hiqt~e:· ·,. • 0 : DAKAR-HANN · · ·· • · · · ·
··

· :25 362 · · . ·4 · 14 865P · Avenue • Ex-station T.S:F. Partie Nord,'
· · 0 · : Re HAIDi · (I.G.N.)• · · • Bouguiba- ·· · · ·• Quartier · · 1 an à compter ·· •Derklé · • de la signa-
· · · 0 · · ·'0 '. · • D!hT{AR-HANN· • ture de l'2cco~~
• • • • • •0 '. '0 '. · '.

· · · - Partie Sud• t •• '. '. '. '.
• • f • • : ( ORSTOJYI)

1· • • ·• f • · • • 2ans à compter· '. '. · ..
• • • • · • de la signature• • · • · '.
• • · • • • de l'accord• · · · • •
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-=-=-=~=-=-=~~~=~=-=~=-=-=-=-=-=-=-=--=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-
:la Dt :11° DU ,:.SUPER- · : DESIGNATION ·· '.
: ORDRE :'rI'.rRE rrcre SITUATION : DESCRIPTION · OBSERVATIONS ·:~-~ •• -e ·
• :FONCJIER; ': M2 · · · ·• · '. '. ·
• · · · . · ·· · · ..-.!.- _.-----------~. · 0

• • · • · · ·• · '. · ·Bloc 1 bis -e ·
• • .. · · • ·· . • .• · • Appar-t enent s • ·· · · · · ·· · '. '. 'ON° 5 3° ét. 51 ffi2
• • · · · · ·• '. • '. ·N° 6 3° ét~ 91 ffi2 ·
• • · • · 156':m2• · '0 '. ·N°i0 5° ét.
· • · · · .•.. '. '. · °N° 11 5° ét. 51 m2
• · · 0 .• 0
0 '. '. 0 ~N°12 5° ét~ 91 ffi2
• • · 0 · 130:m2'. • '. · °N° 13 6° ét.
· · · . · · ·• • • 0 ~N° 18 7° ét. 102,·m2 ·
• • · · ,:Studio ·• '. · · ·

• · · :N°22 9° ét. 67 m2'. '. '0

· · · · · ·'. '. '. '. '. ·· 5 • 11 256 · · Avenue : Bloc II di · ·• .• '. · '0 '0

· · .• :Peytavin X :"des Madeleines'!· '. ·
• • 0 :Bld de la : Appartement s• .• ·.• · • ,:République :N°22 2° ét , 116m2 ·0 '0 · ·.• • · .. DAKAR :N°26 2° ét~ 117m2 ·0 '. 0 • '.
0 • · • :N°32 2°ét. 117 m2 ·• · '. · ·· .• .• · · •· .• '. · 0 '.
• 6 0 4 266P ': : Av. Pdf :Bloc IV .• ·'. • '. '.
• • 0 : Roosevelt ': Appar-t emerrt .0 •'. • · '. '.
• • : : X Thiers ,:N° 3 1° ét ~ 105m2 ·• · '.
• · • • DAKAR • • •'. '. '. '. '. '. '.
• • .• • · • ..• · • .• · ._-----~!.............. ·
* Ces locaux sont devenus propriété de la Répub Lâ.que française par sui'
dl échanges IRmmobiliers dont les procès-verbaux sont en COl}TS d' établisse-

ment

.1.
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j

~ ~~--=-~~~-~-~-~-~-~-~-~-~-=-~-=-~-=-~-~-~-=-~-~-=-~-~-~~~-~-=-=-=-=-
=-N0 Dr-:ORDRE-••
: 1
:

· ,.".··
•·····
•··".
··
•··•
· 8···
•·
••

9
••
••

·•
:

: N° DU~
:TI'l'RE

: SllJ?IGH-:
o

"0 •oDE SIGNA':[II ON

DESCRIPTION.
•'. OB8IDRVATIONS-- o·

FIOlE ~"Q.ATION
·'.

5
o". ··

:FONCIER~ ·".
": r.I23 4 6· .. . .

- • ------~~--------~.--- .•.........._~.-....-...--_-! --_.---------._._~._ -. ~.------.!_.--~--_.-----.------_.~-
•· 2

•· •483P 0 • Av.Brieère
· : de l'Isle".

DAKAH.
0 0". 0

• •". •

·0
0 ·'0 0

··
•··o
••
·•
:

··
·• o·
•". ··234P :

·".
•'.
•'.

1 229P :
•".
·0
0".

o·

o". :8,rue Salva
·". :DAKAl1
·o
o·

·· 310c Brière
0de l'Isle ".

0 ·o Appar-t emerrt s o "

:N° 32 9° ét. 0
"0

0 •0 125 m2 "0

· 0

°N° 37 12° ét. '0

0125 m2 "0

• 0

°N° 47 5° ét. 0

: 200 m2 ":
• ·· "0

: Appartement ·".
: 1° ét . dr-o i.t e ·0
0 120 m2 0
"0 "0

o
o

··
:

··

o 0 0.. . '.
·o :29 rue Carnot: Appartement :

: DAKAR : Rez-de-chausséœ••
••
o
o

: 148 m2 o
o

o· o
"0

•._--.--..-.!. ... .......-...- ~_ .._~---~
Fait à P.UllS le 29 mars 1974

Pour le Gouvernement
de la République française

Le Secrétaire d'Etat auprès
du Ministre des Affaires Etrang2res

Pour le Gouvernement
de la République du Sénégal
Le Ministre des Affaires Etrangères

Jean de LIPKOWSKI ASSAÏ't"'E S8CK
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IMI:\ïEUBLES TRi':J\JSF.ŒlES EN ~t'ROPRIE'rE PilH ~LA RBPUBLIQTJ6 FRAN-

CAISE A LA REPUBLIQUB DU SENEGAL ET LAISSES PAR CEI,LE-CI

A LA DISPOSITION DE LtA.S.B.C.N.A.

-=-~-=-=-=-=-~-=-=-=-=-=-~-=-~-~-~-~-=-=-=-=-=-~-~-~-=-~-~-=-=-~-~-=-=-~
• N° DI· -
: OL1DRE

·•
··

N° DU : SUP..B~-: ·..
: TI'llilli : FleIE : SITUATIOlJ : OBSERVATIONS

• · ·• · ·2 3 · 4 · 5· :· · ·
*;" _':--_._ - .•..._- ~ - .-:--- _ .>0 ----+--- ~_..A- __ •.•..••- .••••.•• ; ••.••• .Jo. •••••.•••••••••••• -1--- .~~ _,~.~. ..;.,a..... ..•• _~_._ •

1 }06

2 · 464 :)·· 4 008 :)·· 558 :)·
1 234 :)
4 229. :)

· · ·· · ···

····

3

··
4

· 5·····
• 6•

······

·· 11 199: Cité Mernoz :
·.n !- • 8 10 tüOU"lJ e de Oua-· -- gemel1"Gs·· ·"kam DAKAJl

··
=Siège Direc- Zst seule t.r-ana-· .·tion Générale "férée la pro-

'7'390=Avenue J.Jau-=priété du terrain nu.:J • • •
Grès angle . Les bâtiments édifiés sur
:Thiers : fonds A3ECNA~ sont propri,4té dJ
!Carnot-Thiers: l'Agence (cf Art. 3 bis des

D,~KAR : et at ut e) , Ils ont été édifiés
en 1965 et 1969.· : :•

4.283 .) • 110-1 12 rue : 9 appartements -· ·
· 3.721 J 1.860. Félix Faure _ 4 studios.. · · DAKAR:

· 7.005 =) ·· ·
8.482 :) 1.298: Hue n? 1 Point 4 Lcgemerrts

E DAKih1.

· 4.058: )·· ~-.103 :) Î .188: 7,rue Joffre: 8 appartèments•

· • • . 4 studios• .. • .
: 3.910: 526: 52-54bis,rue: 2 appartementœ

· · : Jules Ferry : 1 at ud.i o· ..
• : : DAKAR·· · :· ·

.1.

.
·0

...
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N° DU.
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-=-=-=-=-=-=-=

•-.• N0 Dl· -ORDRE TITRE-FONcIJR
2

··
7 1.876

3.219
4.261
5.028P
3.605
3.446

·-0

··

...SUPEH-:SI':rUATION
FIOlE:

OBSERVA~~IONS ·•
3 4 5·o .- ..'"', _.-.- .....•.....•.. _.....-,-~----·o

:)
:)
o ) 0

• 0~)53.798: Dép6t de Co-;
r ) .Lobane Route 0o. •
:)

o
-0

Habitations (2 logements)
magasins - Dép6t - hangar à

.des Hydrocar-.· .
8 : D.P.l'l. : 68.800:Les Almadies

•bure s DAKAR·

··

Hangar-d-Naga ai.ns
17 appartement s
10 chambres

9 · 4.407P:) : Aéro drome de: 110 appar-t emant s0

• · 4. 189P:) · ·· · o Yoff-DAKAR 0 studios
· · 4.386P :)595.009 "L B +t .';-. · a av erle 7 chambres de· 5.019P:) •· · passage -· • · · · Terrains de ·· · · · · 0

· · · Sport ·-. · · 0

·0
· 10 · 978P :) : Centre Emis-: 9 logements de plus, droits· ·· · 802P :) : sion de Ru- : indivis soit 1/3 de l'ensemble:· ·

977P :) 22.144 fisQue Cité : des terrains constituant la
• · 484P :) · Radio : Cité Hadio (cf Convention du· · ·

· 779P :) · · 10/9/62) dont la superficie to.;.· · ·
: 1.071P:) : : tale est de 606.787 m2

· • · · • ·· -. '. · -. -.
11 • 3.534 • 417 : logements du! <-. -. -0

• · · :Service Mété-: ·• · -. ·
• · • : orologique-:• · -.
• • • : 70, rue né-:· · •

• • : ber DAKLR •· · ·
./.

/
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_;=-=_=--=---=-.:::;_=_=_:::;_=_=_:;:_~~;:::~=_=_;;;9If!t=~="";:;:::_="'=!1"'!==~=::: •.•=.,..="!-=_:;;"'-"'!"t::~=~;::~=•.=~=_;:;_=-.u:;;:_
..
• ... .

·0

12 ! 13.864 : 1~555 :Villa Corni-
: : :elleOuest
: : : DAKAR - F ANN :

Acte d'échange
du 14/5/1970

··
··..

,-. • ., •••• --...- •••• .._ ••••••• .- .~ • _ •• -' __ '" •• .6.. _.. ~_ •• _ .••••••• _ •••

Fait à PARIS le 29 Mars 1974

Pour le Gouvez-nenent
de la République française

Pour le Gouvernement
de la Répub.L:i que du Sénégal

Le Secrétaire d'Etat auprès du
Ministre des Affai.res Etrangères

Le ~ünistre des Affaires Etrangères

Jean de LIPKONSKI ASSA...~ES~CK

..•.
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PARIS, le 29 mars 1974

Monsieur le ~inistre1

Au cours des conversations qui se sont tenues en vue
de pz-épaz-ar les conventions fran.co-sénégalaises e11 matière do-
maniale 9 il a été convenu que le Gouvernelî,eî1tdu Sénégal auto-
riserait l€ Gouvernement de la République française à effectuer
des. t.z-avauxde viabilisat:i_on sur une parcelle de terrain de
quatre hectares environ située à DAKAR 9 route de OAMBE:RENE, à
distraire du titre foncier n? 3L~20 - 3371 et 5543/00.

Le Gouvernement du Sénég8~ attribuera ces terrains à
la socLét.é coopérative dite "ccnata-uct ton de la mar+ne " consti-
tuée par les ouvriers africains employés par la P..fl..rinefranC$ai-
se. Cette attribution aura lieu conformément à la réglementation
domaniale en vigueur au Sénégal.

Je VQUS serais obligé de bien vOlùoir me confirmer vo-
tre accord GUI' ce qui précède.

Je vous pr:'e d'agréer, IVIonsieurle Ninis-cre, les assu-
rances de ma très haute considérat:i_ol1.

ASSANE ,'3ECK

rUNISTR8 des Affaires Btrangères
de la Républiaue du Sénégal

Son Bxce LLence N. Jean de LIPKOWSKI

Secrétaire dlEtat aupr8s du Ministre
des Affaires Etrangères de la Répub'l i.que
française.
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PAlUS, le 29 mars 1974

Jl.lonsienr J,e i:'linistre,

Vous avez bi.en voulu lU' adresser la Let t r-e dont la te-
neUl .... Sll:LJc :

IIlm cours des oonaez-vatLona qua, se sont tenues en vue
de pz-épar er les conventions franco-sénéga.laises en matière 0-0-

marrlaf.e ~ il a été convenu que le Gouvernement du Sénégal auto-

riserait le Gouvernement de la République f'r-ançad se à effectuer
des trav8UX de viabilisation sur une par-ce.Ll.e de terrain de qua-
tre hectares envirorl. située à DAKAR, route de CAHBEP~NE, à dis-
traire du tj_t:re foncier n? 3420 - 3371 et 5543/D0~

Le Gouvernement'du Bén9gs.1 atrt r-Lbuez-aces terrains à
la société coopé rato.ve d.it e "construction de la marLne" constj.-·
tuée par les ouvz-Le r s africaüÎ.s empLcyé s par la I-Iarine françai-
se. Cette attribution aura lieu conf'or-mémerrt8. la réglementation
domanf.a.Lc er, Vl.·'J'lQ<=>ll.r au 8e'noC'a}"•....:.. - - .._v - b v c. . -'--.....ô - •

J'ai l' honneur- de vous confirmer l'accord de mon Gou-
ver-nemerrt SlU' ces propositions.

Je vous prie d'agréer, Nonsieur le Ninistre, les assu-
rances de II'.a très haute considération.

Jean de LIPKO~l,SKI
Secrétaire et 'Btat auprès du r.1inistre
dies Affaires Bt r-angèz-e s de la Répu-
bliques française.

Son Excellence M. Assane SECR
r-'.iJh!iistredes Affaires Etrangères
, de la République du Sénégal
"
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Paris, le 29 mars 1"974

1,

110nsieur le HiIü8tr(~,

A1..lX te:J..~mesde l t article 3 de ]. t accord doman.i.a.L franco-
sénée;ala:Ls du 29 Mars 1974, le gouvernement de la République du
Sénègal confèrû au gouvernement de la République française un
droit de jouissance sur les LœmeubLes figurant à l t annexe II dud i.t

accord.
Les alinéas 2 et 3 de cet article précisent

"Le droit de j oudaaance de la République française sur-
ces irmneubles prendra fin après qu 1 un accord sera intervenu entre
les pa..r-t Le s pour la désignation d'un 01), si nécessaire 9 de plu-

. . b' 't· bué '.! . " , , l R' 1 l .. f '"aa.eur-s a.mmeu .•.es a-c rl ue s en "cou..ce propr18'CGa a epun __a que rc...!1·

çaise par la République du Sénégal et destinés ~\ reGrouper, dans
les mêrae s conditions, le pe r-aonne L logé dans les immeubles figu-
rant à l'annexe II.

Les Lmmeub Les f:Lgurant à l'annxe II susvi sée seront li-
b' , l ry , b- .. f .. . . ,~ . fferes par a Üepui_I~lque r-ançaa se SlX moi e apr-es .ia z-enaee e ac-
tive, li1:)re8 de toute occupat ton, par la H.é2,;L.1.bliquedu Sénégal à
la République française du ou des Lmme ubLes attribués à la Répu-
blique fra:C1çaj_seB,n appLi.c at Lon des dispositions de l'alin6a 2
du présent article".

Pour parvenir au règlement de cette affaire, le gou-
vez-nenerrt de la R6publique du ;3énégal pr-epose d' at:IJribuer en toute
propriété au, gouvernement de la République f'r-anç at.ae l' eneembLe
immobilier connu seus le nom du Quartier Joffre, formant le reli-
quat du titre foncier n? 240/DG et consistant en deux groupes de
bâtiments jouxt8J.ît les Lna'ta.TLa'tLons actuelles de ]., Ambassade tels
qu'ils sont fj~gtlX'ésau plan ci-joint.

Au cas où cette offre recevait l'agrément du gouve.rr=-
ment de la Répub.Ld.qu ..e française~ le gouvernement de la République
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J.a •• mêmesdéla~s 1..19 :fa0ili tatiolls que ceux dont elles devaient
jouir d.ans }'ensembl.e Joffre~

Dans cette hypothèse, les farces armées françaises de-
vront avoir libéré la moitié des logements qu.'elles occuperrt al
Quartier Joffre le 1er octobre 197~· et l'al/Gre moitié le 1er
juillet 1975~

En conséquence? le délai de six mois pr-évu à l'article
:3 de l'accord domaru a.l, pour la libération par le gouver-nement de
la RépubLd.quefrançaise des immeubles figl).l"aY'~t2. l' annexe II de
ceb accord commenceraà courir à partb:' des dates fixées ci-dessus"

Je vous serais obligé de bien vou.Lo.i,r- me faire savoir
si les dispositions qui précèdent recueillént votre agrément.

Je VOU3 prie d'agréer 1Monsieur le r1inistre, l' assuran-
ce de ma haute consid.ération.

Bon Excellence !lJ:onsieurJean de LIPKmlSKI
''Secrétaire d'Etat aup rè a du Ministre des
Af'faires Dtrangères de la République française

AS,sANE SECK

M" "' ~ Aff" ~t 'rn.ru.arr-e o.9S su.r-es .c. rangeres
de La République du Sénégal
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Monsieui1la ~-ti.nistre,

Par le-ttro en date de ce jour 9 vous avez bien voul.u
me faire savoir ce qui suit :

"A1.;!.X termes de l'article 3 de 11 accord domanâ.al,franco-
sénégalaj.s du 29 mar-e 1974, le gouvernement de la République dl).
Sénégal confère au gouvernement de :La République française un droit
de jouiss2.:'1.cesur les Lrnme ubLes figurant à Itai'h"leXGII dudit accorfi.

LGSalinéas 2 st 3 de cet article préoisent :

ilLe droit de jouissa:.1ce de la République française sur
ces immeubles :prendra fin après qu'un aocord sera intervenu entre
les J>artiGs :p01.U' la désignation d'un ou, si néce aaat r-e , de p1.usieut'
immeubles atrtz Lbué s en toute propriété à la République française- -
par la République du SénégaJ. et destinés à regrouper, dans les mêmes
conditions, le personnel logé dans les immeubles figu..rant à l'an-
nexe 110

Les immeubles figurant à J.'al1.1lexeII susvisée seront
libérés par la Ré~)ubJ.iquefrançaise six mois après la remise ef-
fective, libres de ·coute occupation, par la Répub].i0.uedu Sénégal
à la République f'r ançuase du ou des immeubles attribués à la Répu-
blique française en application. des dispositions de l'alinéa ~ du

, .J.. O' 1 Ilpresen~ ar~lc~e •

Pour par-verri r' au règlement de cette affai.re, le gov.ver-
nement de la Républiql18 du Sénégal propose dl attribuer en toute pro-
priété au gouvernement de la Répub.l Lque françaj_se 1'ensemble immo-
bilier connu sous le nomdu Quartier Joffre, f'ormarrt J_8 reliquat du
titre foncier ~o 24" /DG et consistant en deux gro1.1..pesde bâtiments
jlmxtant les installat ions actuelles de l' Amb aeaade tels qu'ils
sont figurés au plan ci-joint.

Au cas où. cette offre recevrait l'agrément du gou.ve.r_
neme:nt de la République française, le gouvernement de la Républiqù.__
du Sénégal laisserait à la disposition des forces armées françaises
Lea logcmerrt s situés au CampClaudel et aeeur er-att à cel1e~ci les

./~
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mêmes dé1.ais de facilitation~ ql1e ce'L~ dorrb elles devaient jOt1ir
dans l'ensemble Joffre.

Dans cette hypoth~se, les forces armées françaises de-
vront avoir libéré, la moitié dee Iogernerrc e qu'elles occupent au QV.ar-

tier Joffre le 1er octobre 1974 et l'ètutre moj_-'ciéle 1er juillet
1975.

En conséquence 9 le délai de Eix moiE préVLlà l'article
3 de l'accord. domanial pour la libération par le souverne~ent de
la République f'r-ança.i se des LmmeubLes figurant à l'annexe II de cet
accord commencera à courir ~ partir des dates fixées ci-dessus".

J'ai l' honneur de vous corrrf.rme r mon accord à ce su-
jet.

Je VOl.lS· prie d 1 agr-ée r , Nonsieur le Ninistre $ l'as su-
r-ance de ma haut e considération.

Bon Excellence Monsieur ASSIlJifE SECK
Ninistre des Affaires Etrang€res de
la République du Sénégal

Jean de LIPKOWSKI
Secrétaire d'Etat auprès du Iünistre
des Affaires Etrangeres de la Républi-
que française.-

Cf loi n° 1975/06 du 08 janvier 1975

Copyright © 2013 Direction des Relations avec les Institutions




